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2024 : Nouvelle année,  nouvelles lois ! 

Diverses modifications dans la réglementation suisse sont entrées en vigueur ce 1er janvier : Réforme des 

retraites, surveillance plus stricte d'Internet et des téléphones, congé prolongé pour les parents en deuil, etc. 

Et sans oublier, l’augmentation de la TVA et la Poste Suisse qui majore le prix des lettres et des colis. 

Dans cette période d’incertitude, nous faisons face à des bouleversements économiques et sociaux, nous 

devons garder l’espoir et surmonter les défis auxquels nous sommes confrontés. Bien que nous ne puissions 

pas prédire l’avenir avec certitude, nous pouvons travailler ensemble pour préparer au mieux notre quotidien. 

En restant solidaires, nous gardons espoir dans l’avenir et pouvons résister aux tempêtes.  

La Municipalité vous souhaite de naviguer tranquillement en cette nouvelle année 2024. 

 

 

  

 

 

 

 

Un peu plus de 1600 réponses sur l’enquête sur les habitudes de déplacement dans notre district.  

Les objectifs de l’étude :  

• Comprendre les flux de mobilité des habitants du Gros-de-Vaud et des régions adjacentes. 

• Analyser les flux en termes de type de transport ou d'activités. 

• Evaluer les besoins actuels ou futurs. 

Pour en savoir plus sur les résultats, vous pouvez consulter leur site internet ou le lien suivant : 

https://www.grosdvaud.ch/activites/territoire-et-mobilite/projets-en-cours.html 
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Merci et bravo à 

l’entreprise Vos 

pierres naturelles 

Sàrl qui a 

redonné une 

seconde vie à 

cette pierre, qui a 

été léguée à la 

commune, par la 

famille Perrette. 

 

 

➢ Tour de Gourmandie : Lors de la séance de Venoge 6 et au vu du succès de 2023, il sera réorganisé                  

le 14 avril 2024. Infos suivront. 

➢ Police des constructions : une autorisation municipale a été délivrée à Mme et M. Petiot, chemin de la 

Fusion 5, pour la mise en place d’une pergola avec toiture. 

➢ Porte-à-porte : il est planifié du 08.01-10.02.2024 dans la commune, une campagne pour Handicap 

International par la société Lazoona. Aucun argent comptant n’est collecté. 

➢ Contrôle radar : 15.12.2023 17h40-10h45 – Rte d’Eclépens - 174 véhicules contrôlés/3 dénoncés –  

taux infraction Lussery-Villars 1,72 % - Canton 2,21 %. 

➢ Test sirène : mercredi 7 février 2024 dès 13h30. 

Abattage d'arbre 

Nous vous rappelons qu’il ne peut être abattu aucun arbre d'essence majeure, de cordons boisés, de haies vives, 

sans autorisation de la Municipalité, conformément au plan et règlement de classement communal des arbres et 

des haies. 

Conseil général 
Lors de l’assemblée du Conseil général du 12.12.2023, le préavis No municipal n° 06/2023 concernant le budget 

communal 2023 a été accepté. 

Démission au sein de la Municipalité 

Dans sa séance du 15 janvier, la Municipalité a pris acte, avec regret, de la démission de Mme Sonja Saturnin, 

Conseillère municipale. Cette démission est effective avec effet immédiat. 

Une élection complémentaire d'un(e) Conseiller(ère) municipal(e) sera organisée afin de désigner la personne 

appelée à lui succéder. Cette élection sera fixée par M. le Préfet du District du Gros-de-Vaud. Toutes les 

conditions liées à cette élection seront communiquées au pilier public et disponibles sur le site Internet 

communal. 

La Municipalité siègera à 4 membres et s’est réparti les dicastères jusqu’à la prochaine élection.  
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Mercredi 6 décembre 2023, le Saint-Nicolas et père fouettard sont 

partis depuis la salle des Vergers de Lussery-Villars pour se rendre 

à Penthalaz en passant dans les 4 communes. Un café-rencontre a 

été organisé conjointement avec les communes de Daillens, 

Lussery-Villars, Penthalaz et Penthaz. Cette après-midi a été 

l’occasion de passer un moment convivial entre petits et grands. 

En début d’après-midi, en attendant leur arrivée, un film, des jeux et des livres ainsi 

qu’un conte raconté par la pasteure Nathalie Monod-Senn ont fait patienter tout ce 

joli monde. 

Un grand merci à tous les organisateurs, particulièrement Mme Valérie Codina Cervellin, Municipale de 

Penthalaz et M. Albert Emery, Municipal de Penthaz. Ce fut une jolie après-midi qui a réjoui et enthousiasmé 

toutes les personnes présentes. 

 Fête de Noël  

Grâce à l’engagement de quelques mamans et de la Diacre Catherine 

Novet, la fête de Noël a pu être reconduite le 21 décembre 2023. 

Quelques mercredis ont été nécessaires afin de préparer cette soirée 

avec le groupe d’enfants motivés et impatients de présenter leur œuvre 

à leurs proches, amis et habitants de Lussery-Villars. 

Un magnifique sapin ornait la chapelle si bien décorée ! La saynète et les 

chants présentés par les enfants ont enchanté le nombreux public. Le Père 

Noël arrivé sur sa calèche à la fin de la représentation, a accompagné ce joli 

monde dans un cortège jusqu’à la salle des Vergers pour partager une 

collation. Le traditionnel cornet surprise a récompensé les enfants. 

La Municipalité remercie chaleureusement ces dames qui ont mené d'une 

main de maître les répétitions et qui se sont occupées d’organiser ce joli 

Noël. Un merci également à la famille Carrel et à toutes les personnes qui 

ont contribué afin que la fête soit belle.     

Statistique population au 31.12.2023 
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468 habitants 4 naissances

1 décès

2 mariages

45 arrivées

61 départs

2023 en chiffres

La doyenne du village est 

Madame Gisèle Guillemin 

qui va fêter ses 95 ans et 

notre doyen, Monsieur 

André Chapuis qui fêtera 

ses 87 ans. 
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Votation fédérale (2 objets) 

1. Initiative populaire du 28 mai 2021 « Mieux vivre à la retraite (initiative pour une 13e rente AVS) ». 

2. Initiative populaire du 16 juillet 2021 « Pour une prévoyance vieillesse sûre et pérenne (initiative sur les 

rentes) ». 

L’arrêté de convocation du 17 novembre 2023 est affiché au pilier public. 

L’électeur choisit librement de se rendre au bureau de vote le dimanche 3 mars de 10h00 à 11h00, situé à 

l’administration communale ou de voter par correspondance (par voie postale ou en déposant son vote dans la 

boîte aux lettres du Conseil général, Rte de Cossonay 23).  

Vous trouverez en page d'accueil sur le site internet de l’association (AVV regroupe des 

représentant-e-s des Vert-e-s, du WWF Vaud, de Pro Natura Vaud et de l’Association pour la 

Sauvegarde du Léman (ASL), un petit film de 5 mn. 39 qui présente la Venoge : 

https://venogevivante.ch/. 

 

L’association a pour objectif la défense des intérêts de protection de la nature dans et aux abords de la rivière 

vaudoise, ceci depuis l'acceptation de l'initiative "Sauvez la Venoge" par le peuple vaudois le 10 juin 1990. 

En application de l'article 9 de la Loi sur la police des chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 

Municipalité informe les propriétaires ou détenteurs de chiens qu'ils sont tenus de déclarer à l'administration 

communale jusqu'au 29 février 2023  

• les chiens acquis ou reçus en 2023 (présentation du carnet de vaccination),  

• les chiens nés en 2023 et restés en leur possession,  

• les chiens vendus, morts ou donnés au cours de l'année 2023 pour radiation, 

• les chiens qui n'ont pas encore été annoncés. 

Les propriétaires dont les chiens sont déjà déclarés, sont dispensés de les inscrire à nouveau. 

Toute acquisition de chien en cours d'année doit être annoncée dans les 15 jours et les naissances dans les 90 

jours à l’administration communale par le propriétaire, au moyen d'une attestation d'identification ou le carnet 

de vaccination. Ils doivent également être inscrits auprès de la banque de données www.amicus.ch. 

Tous les chiens doivent porter à leur collier le nom et l'adresse du propriétaire. Il est rappelé que l'identification 

par puce électronique est obligatoire pour tous les chiens acquis ainsi que les chiens nouveau-nés. 
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Le programme des activités organisées par Pro Senectute est disponible à l'administration communale, 

pour la période de janvier à juin 2024, dans lequel sont inclus les Petites Fugues. 

 

https://venogevivante.ch/
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Il n’est pas toujours facile de savoir à qui s’adresser lorsqu’on est face à une difficulté ou lorsqu’on a une question 

ou besoin d’aide. La hotline Centrale des solidarités s’adresse à tous les habitant.e.s du canton de Vaud. Elle offre 

de l’écoute et des réponses à des questions très diverses liées par exemple à des situations de précarité financière 

et de dettes, de violence conjugale, de difficultés administratives ou d’isolement. Elle donne aussi des 

informations plus générales sur les prestations sociales et sanitaires existantes dans le canton de Vaud.  

Selon votre demande, des professionnels vous accompagnent par téléphone ou par email et vous mettent en 

relation avec les aides et services adéquats. L’appel est gratuit et confidentiel. Les répondant.e.s peuvent 

également aider à prévenir des situations de précarité ou leur dégradation.   

La Centrale des solidarités conseille aussi les 

professionnel.le.s qui recherchent des informations 

sociales et médico-sociales utiles pour les personnes 

qu’ils accompagnent. Les répondant.e.s de la hotline 

sont des professionnel.le.s du social de l’Association 

vaudoise d’aide et de soins à domicile (AVASAD). 

Hotline Centrale des solidarités : du lundi au vendredi 9h-12h30, 13h30-17h30 tél. 0800 30 30 38 ou 

centralesolidarites@avasad.ch   www.vd.ch/centrale-solidarites 
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    Bibliothèque intercommunale de la Venoge 
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Gros-de-Vaud 

Madame Helen Strautmann-McCourt 

079 963 51 83 

grosdevaud@pro-xy.ch 

mailto:grosdevaud@pro-xy.ch

